
STAGE D’AUTOMNE



Du 20 au 24 octobre 2025, l’OCPAM organise un stage de 
football ouvert aux jeunes joueurs et joueuses.
Au programme : 5 jours en demi-pension (déjeuner inclus) au 
prix de 80 €.

Nos valeurs
Respect
Esprit d’équipe
Plaisir
Dépassement de soi
Convivialité

Encadrement et activités

Encadrement par des 
éducateurs diplômés

Séances techniques et 
tactiques adaptées aux 
catégories

Ateliers ludiques et 
activités diversifiées autour du 
football

Un accompagnement pour 
progresser, se former et se 
construire, tout en intégrant 
les valeurs fondamentales du 
sport

Une journée type

09h00 : Accueil des joueurs
09h30 : Séance technique
12h00 : Déjeuner
13h00 : Temps calme

14h00 : Activités foot 
loisir

15h50 : Bilan de la journée
16h00 : Fin de la journée



Merci de nous retourner le bulletin d4inscription accompagné de votre règlement en espèce ou par
chèque à l’ordre de : OCPAM

Le bulletin d’inscription est à retourner en main propre à : Victor POTIER

NOM :

Prénom :

Sexe : M       F Date de naissance : 

Licencié(e) FFF :                OUI                    NON

Club :

Catégorie :                                                             Poste :

Allergie(s) :

NOM :

Prénom :

Qualité :             Père                       Mère                     Autre (précisez)               

Adresse :

Code postal :

Téléphone : 

E-mail :

–



Je soussigné(e)                                                          demeurant à

Né(e) le                                                                    à

Nationalité                                                      représentant légal de 

Autorise l’OCPAM, ayants droit de reproduire et exploiter l’image de

fixée dans le cadre photographies pour la prestation de la promotion et la 

communication des différents événements de l’OCPAM.

Signature du représentant légal

Bulletin d’inscription

Règlement en espèce ou par chèque (à l’ordre de « OCPAM »)

Tout dossier d’inscription doit être adressé au plus tard avant le 1/10/2025

Tout stage réservé doit être réglé dans sa totalité à l’inscription

Á défaut, le stage sera considéré comme annulé du fait du stagiaire.

–
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